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PROFESSIONNELS DE SANTÉ ET 
TRAVAILLEURS SOCIAUX

intervenant dans le parcours de soins des patients atteints de cancer

Cancers d’origine professionnelle

POURQUOI RECHERCHER L’ORIGINE PROFESSIONNELLE 
D’UN CANCER : LES ENJEUX [2]

POUR 
LE MÉDECIN

•  Prise en charge globale 
du patient

•  Critère transversal de qualité

POUR LES PATIENTS / 
AYANTS DROIT

•  Prise en charge médico-sociale 
plus avantageuse

•  Contrepartie financière 
du préjudice subi

•  Eviction de l’exposition / 
adaptation du poste de travail 
ou reclassement (si patient 
encore en activité)

POUR 
LA SOCIÉTÉ

•  Meilleure prévention 
des risques dans l’entreprise

•  Veille épidémiologique 
des facteurs de risque

FICHE DE BONNES PRATIQUES

POINTS-CLÉS 
   La part des cancers attribuable à des expositions professionnelles est estimée entre 
4,5 et 8 % [1].

   Leur sous-déclaration actuelle se traduit par une sous-reconnaissance et une 
sous-indemnisation des patients.

   Leur repérage, l’aide à la déclaration et l’accompagnement des patients/de 
leurs proches s’intègrent dans la stratégie décennale de lutte contre les cancers 
(2021-2031) et ont vocation à faire partie des nouveaux critères transversaux de 
qualité du dispositif d’autorisation au traitement des cancers.

PRINCIPAUX TYPES D’AGENTS CANCÉROGÈNES [3-4]  

10% des salariés sont exposés à au moins 1 produit chimique cancérogène. 
99% des cancers d’origine professionnelle indemnisés sont aujourd’hui liés à l’exposition à : amiante (79%), amines 
aromatiques (9%), houille (5%), poussières de bois (4%), benzène (1%) et rayonnements ionisants (1%).

PRINCIPAUX TYPES DE CANCERS
SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE ORIGINE
PROFESSIONNELLE SELON LE CONTEXTE [2] 

Estimation des fractions attribuables de cancers 
à une exposition professionnelle (hors agents 
biologiques).

En particulier, devant l’association de 
plusieurs cancers, penser à une origine 
professionnelle possible.

Pour plus d’infos sur l’/les exposition(s) 
professionnelle(s) possible(s) selon le type 
de cancer (ex : lymphomes/pesticides etc...) 
> www.sistepaca.org

COMMENT RECHERCHER L’ORIGINE PROFESSIONNELLE 
D’UN CANCER ? 
  Devant tout cas de cancer :  
interroger le patient/ses proches sur sa profession actuelle + son passé 
professionnel (période(s), activité(s), exposition(s), suivi, cas parmi les collègues de 
travail, etc.) du fait du délai de latence de la maladie.

QUAND RECHERCHER L’ORIGINE PROFESSIONNELLE D’UN CANCER ? 
Recherche de l’origine professionnelle d’un cancer : dès que possible à partir du 
diagnostic de cancer. Demande de reconnaissance de maladie professionnelle : au 
moment le plus opportun du parcours du patient, au cas par cas.

AGENTS PHYSIQUES
Rayonnement ionisants, 
radiations UV, ...

BTP
Peinture, 
mécanique, 
artisanat

Mésothéliomes 
pleuraux 
85 %

Cancers 
pulmonaires 
13 - 29 %

Leucémies 
10 - 18 %

Cancers 
naso-sinusiens
7 - 41 %

Cancers 
vésicaux
10 - 14 %

Industrie Transports Nettoyage

Santé Agriculture Esthétique
Coiffure

AGENTS CHIMIQUES
Amiante, benzene, 
poussières de bois, silice, 
plomb, formol, ...

AGENTS 
BIOLOGIQUES
Agents infectieux 
ou parasitaires

RAPPELS

SECTEURS D’ACTIVITÉ POUVANT PLUS PARTICULIÈREMENT ÊTRE À L’ORIGINE DE CANCERS
PROFESSIONNELS RECONNUS [5]       Tous les secteurs d’activité / métiers sont potentiellement concernés. 

Y penser particulièrement si le patient travaille / travaillait dans les domaines suivants :  

https://www.e-cancer.fr/Institut-national-du-cancer/Strategie-de-lutte-contre-les-cancers-en-France/La-strategie-decennale-de-lutte-contre-les-cancers-2021-2030/Une-demarche-collective-d-elaboration-de-la-strategie/Le-lancement-de-la-strategie
http://www.sistepaca.org/tumeurs-cancers/plevre-peritoine-pericarde
http://www.sistepaca.org/tumeurs-cancers/ethmoide
http://sistepaca.org/tumeurs-cancers/voies-urinaires
http://www.sistepaca.org/tumeurs-cancers/le-poumon
http://www.sistepaca.org/tumeurs-cancers/lymphome-leucemie
http://www.sistepaca.org/tumeurs-cancers/la-peau
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Que faire en cas de suspicion de cancer d’origine professionnelle ?

FICHE DE BONNES PRATIQUES PROFESSIONNELS DE SANTÉ ET 
TRAVAILLEURS SOCIAUX

intervenant dans le parcours de soins des patients atteints de cancer

1. RÔLE DU MEDECIN DE SOINS EN CHARGE DU PATIENT
(cancérologue avec appui IDE, IDEC, IPA ou médecin traitant)

Existence d’un 
tableau de maladie 
professionnelle 
(même s’il existe d’autres 
facteurs de risque [A])  
ET 
situation claire

IL EST POSSIBLE D’EFFECTUER UNE DEMANDE DE 
RECONNAISSANCE SOUS CERTAINES CONDITIONS [B],

  Adresser le patient pour avis, selon l’(es) 
intervenant(s) disponible(s) :

- Au médecin du travail (patient en activité, relevant
de la médecine du travail et ne s’y opposant pas)

- À la Consultation de Pathologie Professionnelle
ou CPP (patient retraité ou patient actif sans médecin
du travail, ex. artisan), +/- à la Consultation du
Risque Professionnel ou CRP dans certains
territoires

2. RÔLE DU MÉDECIN DU
TRAVAIL (ou de la CPP/CRP)

3. ROLE DES PATIENTS (en activité ou retraités) OU DE LEURS AYANTS DROIT (si patients décédés)

Effectuer 
un retour 
au médecin 
de soins 

Eventuellement, 
en fonction des 
situations, établir 
le CMI 
et le remettre 
au patient/
ayants droit 

 • Rechercher en particulier si l’exposition ou la pathologie existe dans un tableau de maladie
professionnelle (MP)

[A] Pour tous les cancers et expositions répondant à un tableau de
MP, les conditions du tableau sont suffisantes (Ex : un patient atteint
de cancer broncho-pulmonaire primitif et exposé à l’amiante selon les
conditions du tableau sera reconnu en MP même s’il est par ailleurs
tabagique chronique).

[B] Si le cancer ou l’exposition ne remplissent pas les critères du tableau OU 
ne sont pas inscrits au tableau, il est possible dans certains cas d’effectuer 
une demande de reconnaissance en MP. Un comité régional - saisi par
l’Assurance Maladie - statue sur ces cas. En savoir plus.

[C] Si le patient est / était en activité [au diagnostic de la maladie] :
parallèlement aux démarches relatives à une maladie professionnelle,
l’adresser à son médecin du travail (ou autres intervenants selon les cas)
pour une visite de pré-reprise (ex : en vue de temps partiel thérapeutique, 
aménagement de poste etc.) dès que le contexte permet d’envisager un
retour à l’emploi (site SISTEPACA, brochure utile)
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PRIORITAIREMENT :

  Retracer le parcours et les expositions 
du patient présentes ou passées

  Après expertise, conseiller le patient sur 
la demande de reconnaissance de maladie 
professionnelle (MP)

Effectuer la demande de reconnaissance en tant que maladie professionnelle. Pour cela :

Envoyer à l’organisme d’assurance maladie dont dépend le patient (en savoir plus)
a/ le formulaire de déclaration de maladie professionnelle renseigné par le patient/ses ayants droit

 b/ le CMI remis par le médecin 
 c/ les résultats des examens complémentaires remis par le médecin 

Se faire aider si besoin par un travailleur social (notamment pour les démarches en ligne), voire une association de patients

OUI

NON

Contacts et liens utiles :    
• Annuaire du SISTEPACA et Rubrique dédiée du SISTEPACA

(outils pour la pratique, organisation de formations)
• Rubrique dédiée du site RRC

  Remplir le certificat médical initial 
ou CMI (Cerfa n°11138*05) 

  Remettre le CMI au patient 
avec ses résultats d’examens 
complémentaires pour la demande 
de reconnaissance de MP

  Informer le patient / ses ayants droit
que toutes les demandes de connaissance 
n’obtiennent pas systématiquement satisfaction 

  Orienter éventuellement le patient vers le médecin
du travail pour une visite de pré-reprise

  quand le contexte s’y prête [C]

http://www.sistepaca.org/agenda
http://www.sistepaca.org/
http://www.sistepaca.org/annuaire
http://www.sistepaca.org/tumeurs-cancers/de-quoi-parle-t-on
http://www.sistepaca.org/aide-declaration/reconnaissance-maladie-professionnelle
http://sistepaca.org/maintien-emploi/ou-quand-contacter-medecin-travail
http://www.sistepaca.org/maintien-emploi/que-faire-patient-difficultes-travail
http://www.sistepaca.org/maintien-emploi/visite-de-pre-reprise
http://sistepaca.org/le-reseau-maintien-emploi
https://www.e-cancer.fr/Expertises-et-publications/Catalogue-des-publications/Cancers-professionnels-pourquoi-et-comment-declarer-en-maladie-professionnelle
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=TF%20273
https://www.risquesprofessionnels.ameli.fr/fileadmin/user_upload/document_PDF_a_telecharger/brochures/Rapport%20annuel%20AMRP%202019.pdf
http://www.risquesprofessionnels.ameli.fr/fileadmin/user_upload/document_PDF_a_telecharger/brochures/Rapport%20Enjeux%20et%20actions%20cancers%20pros.pdf
http://www.sistepaca.org/aide-declaration/reconnaissance-maladie-professionnelle
http://sistepaca.org/maintien-emploi/ou-quand-contacter-medecin-travail
http://www.sistepaca.org/node/289
http://www.sistepaca.org/droits-patient/autres-regimes
http://sistepaca.org/sites/default/files/pdf/formulaire-declaration.pdf
https://www.oncopacacorse.org/fr/directories/patients
https://www.securite-sociale.fr/la-secu-cest-quoi/organisation/les-regimes
http://sistepaca.org/sites/default/files/documentation/CMI-aide-redaction.pdf
http://www.sistepaca.org/sites/default/files/pdf/autres/certificat-medical-initial.pdf
https://www.oncopacacorse.org/page/prise-en-charge-specifique-Cancers-Origine-Professionnelle
https://www.oncopacacorse.org/page/prise-en-charge-specifique-Cancers-Origine-Professionnelle
http://www.sistepaca.org/annuaire
http://www.sistepaca.org/droits-patient/autres-regimes
http://www.sistepaca.org/annuaire

